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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 3 SEPTEMBRE 

2021 
 
L’an deux mille vingt et un 
Le 3 septembre  
 
Les associés de la Société 2BA, Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros, dont 
le siège social est sis 14 avenue Frémont, 06200 NICE, se sont réunis en visioconférence sur 
convocation de la présidence, tel que l’autorise l’article 20.2 des statuts. 
 
Sont présents ou représentés : 
- Monsieur Nicolas COROMINES propriétaire de 500 actions  
- Monsieur Tom FABREGAT propriétaire de 500 actions 
 
En application des dispositions des statuts, l'Assemblée est présidée par Monsieur Nicolas 
COROMINES, Président en exercice de la Société. 
 
Tous les associés étant présents ou représentés, l'Assemblée est déclarée régulièrement 
constituée et peut valablement délibérer.  
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Constatation de la cession d’actions entre Monsieur Tom FABREGAT et Monsieur Nicolas 
COROMINES, 
- Démission de Monsieur Tom FABREGAT de son poste de Directeur Général, Décisions à 
prendre quant à son renouvellement éventuel, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée le texte 
du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 



 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 

RESOLUTION PRELIMINAIRE 
 
Chaque associé ou mandataire, déclare et reconnaît avoir été convoqué verbalement par la 
présidence, par dérogation aux stipulations statutaire, mais avoir reçu à cette occasion complète 
information préalable relative à la présente réunion. 
 
Tous les associés étant présents ou représentés, chaque associé ou mandataire, décharge 
expressément et définitivement la présidence de toute responsabilité à cet égard. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale prend acte de la signature, ce jour, de l’acte de cession d’actions ainsi 
que de l’ordre de mouvement matérialisant la cession par Monsieur Tom FABREGAT de CINQ 
CENTS (500) actions de la Société au profit de Monsieur Nicolas COROMINES. 
 
L’Assemblée Générale prend acte que s’agissant d’une cession  intervenant entre les deux seuls 
associés de la société, les dispositions statutaires relatives à l’agrément et au droit de préemption 
n’ont pas vocation à s’appliquer. 
 
L’Assemblée Générale constate la réalisation définitive de ladite cession d’actions. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, connaissance prise de la lettre de démission de ses fonctions de 
Directeur Général adressée par Monsieur Tom FABREGAT au Président, en date du 2 juillet 
2021, prend acte de cette démission. 
 
L'Assemblée Générale décide de ne pas désigner de Directeur Général en remplacement. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
Comme conséquence de l’adoption de la résolution qui précède,  l'Assemblée Générale décide 
de supprimer des statuts le nom des dirigeants, en supprimant l’article 23 relatif aux dispositions 
utiles à la seule immatriculation de la société. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 



 
QUATRIEME RESOLUTION 

 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 

* 
 

*    * 
 
Conformément à l'article 1375 du Code civil, le présent acte, établi sous forme électronique, 
sera conservé conformément aux articles 1366 et 1367 du même Code sous forme numérisée et 
sous contrôle du Conseil National des Barreaux.  
 
Maître Jean-Philippe SOLLBERGER (ci-après « Le Dépositaire ») est mandaté par l’ensemble 
des Parties pour la mission de le conserver et d'en délivrer des copies certifiées conformes sur 
leur simple demande. Le Dépositaire ne pourra se dessaisir de l'original que sur instruction 
conjointe des Parties ou sur décision de justice exécutoire. 
 
D'ores et déjà, une copie certifiée conforme est délivrée à chacune des Parties. 
 
Fait par acte d’avocat électronique 
A la date / au(x) date(s) de régularisation ci-après mentionnée(s) en page de signatures 
électroniques.  
 
  

Monsieur Nicolas COROMINES  
 
 
 
 

Monsieur Tom FABREGAT  



Document original électronique sécurisé et signé sur le service eActe du Conseil National des Barreaux
sous le contrôle d’avocats inscrits à un Barreau Français  

Nombre de page(s) signée(s) au total :         dont        page(s) de signature
Acte d’Avocat électronique Identifiant unique de l’Acte :  
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